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ABSTRACT 
 
The third session of the South West Indian Ocean Commission was attended by delegates from 
France, Kenya, Madagascar, Maldives, Mauritius, Mozambique, Seychelles, Somalia, South Africa, 
the United Republic of Tanzania and Yemen. Representatives of the Indian Ocean Tuna Commission 
(IOTC), the Indian Ocean Commission Monitoring Control and Surveillance Project (IOC-MCS), the 
Swedish International Development Cooperation Agency (Sida), the South West Indian Ocean 
Fisheries Project (SWIOFP), the Regional Programme for the Sustainable Management of the Coastal 
Zones of the Indian Ocean (ReCoMap) and the World Bank also attended the session as observers. 
The Commission noted the work undertaken since the second session, considered the report of the 
Scientific Committee, and agreed that the second Working Party on Fisheries Data and Statistics 
should address the harmonization of fishery frame surveys. It agreed to: establish an ad hoc Steering 
Committee for the South West Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP); hold a regional conference 
on "Sustainable fisheries development and its contribution to the Millennium Development Goals" 
hosted by Seychelles; endorse Mozambique to lead in setting up an informal network of heads of 
monitoring, control and surveillance (MCS); and give in-principle endorsement to a safety at sea 
project proposal for small-scale fishers. The Commission elected a Bureau composed of Madagascar, 
Maldives and Seychelles to steer the Commission during the intersessional periods and at the fourth 
session which will take place in Madagascar in 2008.  
 

RÉSUMÉ 
 
Ont participé à la troisième session de la Commission des pêches pour le sud-ouest de l’océan Indien 
des délégués de l’Afrique du Sud, de la France, du Kenya, de Madagascar, des Maldives, de Maurice, 
du Mozambique, de la République-Unie de Tanzanie, des Seychelles, de la Somalie et du Yémen. Des 
représentants de la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), du Projet de suivi, contrôle et 
surveillance de la Commission de l’océan Indien (COI-SCS), de l’Agence suédoise de coopération 
internationale au développement (Asdi), du Projet des pêches du sud-ouest de l’océan Indien 
(SWIOFP), du Programme régional de gestion durable des zones côtières des pays de l’océan Indien 
(ProGeCo) et de la Banque mondiale étaient également présents en qualité d’observateurs. La 
Commission, après avoir pris note du travail accompli depuis la deuxième session, a examiné le 
rapport du Comité scientifique et est convenue que le deuxième Groupe de travail sur les données et 
statistiques halieutiques se chargerait de l’harmonisation des études cadres sur les pêches. Elle a 
également décidé: de créer un Comité de pilotage ad hoc pour le Projet des pêches du sud-ouest de 
l’océan Indien (SWIOFP); de tenir une conférence régionale sur le thème «Le développement durable 
des pêches et sa contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement», qui aura lieu aux 
Seychelles; de mettre sur pied, sous la direction du Mozambique, un réseau informel des responsables 
des opérations de suivi, contrôle et surveillance; et d’approuver en principe une proposition de projet 
sur la sécurité en mer des artisans-pêcheurs. La Commission a élu son Bureau, composé de 
Madagascar, des Maldives et des Seychelles, qui sera chargé de diriger les travaux de la Commission 
entre les sessions et à sa quatrième session, qui se tiendra à Madagascar en 2008. 
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OPENING OF THE SESSION 
 
1. The third session of the South West Indian Ocean Fisheries Commission (SWIOFC) was held at the 
Plantation Hotel, Mahe, Seychelles from 17 to 20 December 2007 at the kind invitation of the 
Government of the Seychelles. 
 
2. The session was attended by delegates from France, Kenya, Madagascar, Maldives, Mauritius, 
Mozambique, Seychelles, Somalia, South Africa, the United Republic of Tanzania and Yemen. 
Representatives of the Indian Ocean Tuna Commission (IOTC), the Indian Ocean Commission 
Monitoring Control and Surveillance Project (IOC-MCS), the Swedish International Development 
Cooperation Agency (Sida), the South West Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP), the Regional 
Programme for the Sustainable Management of the Coastal Zones of the Indian Ocean (ReCoMap) 
and the World Bank also attended the session as observers. The list of delegates and observers is given 
in Appendix B. 
 
3. The Honourable Joseph Belmont, Vice-President of Seychelles officially opened the session.  The 
full statement of the Vice-President is attached as Appendix D to the report. 
 
4. During the opening ceremony, Mr Aubrey Harris, Secretary and Senior Fisheries Officer, made 
an introductory address on behalf of Mr Jacques Diouf, the Director General of the Food and 
Agriculture Organization of the United Nations (FAO), Mr Ichiro Nomura, the Assistant Director-
General, FAO Fisheries Department, and Mr Gaoju Han, the Subregional Coordinator for Southern 
Africa. He outlined the critical issues that were facing the fisheries of the region and the various items 
of the Agenda that dealt with them. Artisanal and small-scale fisheries play a major role in 
contributing to food security and poverty reduction in the region, and were a major focus of the 
Commission. The Commission would be reviewing the preparations for a 2008 Regional Conference 
on Fisheries Development and its contribution to the Millennium Development Goals. He also 
recognized the support of Sida to several of the activities of the Commission. Finally he thanked the 
Seychelles Government for making available the support of the Seychelles Fishing Authority and the 
hosting facilities for the session.  
 
ADOPTION OF THE AGENDA AND ARRANGEMENTS FOR THE SESSION 
 
5. As elected from the second session, the Chairperson of the third session was Mr Rondolph Payet, 
Managing Director of the Seychelles Fishing Authority. Madagascar and Mozambique were the first and 
second Vice-Chairs, respectively. The Agenda for the session (Appendix A ) was adopted.  
  
PROGRESS REPORT OF THE SECRETARIAT 
 
6. The Secretariat presented the activities undertaken since the second session in Maputo 2006, 
referring to the Work Programme decided at that session.  
 
Sessions of the Commission, Scientific Committee and Working Party 
 
7. The Government of Seychelles is hosting the third session of the Commission at the Plantation 
Club, Mahe, Seychelles, from 17 to 20 December 2007. 
 
8. The second session of the Scientific Committee was held at the Gold Crest Hotel, Quatre Bornes, 
Mauritius, from 7 to 10 August 2007. The Scientific Committee will report to the Commission under 
Agenda item 4. Working documents (SFS/DM/SWIOFC/07/3a and b) form a summary report of the 
Scientific Committee’s decisions and recommendations.  
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9. The first Working Party on Fisheries Data and Statistics (WPFS) was held at the Soleil Beach Club, 
Mombasa, from 24 to 27 April 2007 and organized by the Kenya Marine Fisheries Research Institute. The 
WPFS made recommendations on improving the situation of fisheries data and statistics which were 
presented to the SC for consideration.  

 
Activities of the Commission and within the framework of the FAO/Sida project 
 
10. The Workshop on safety at sea for small-scale fisheries in the South West Indian Ocean was 
held in Moroni, Comoros, from the 12 to the 14 December 2006 to examine the results of a regional 
study, discuss the issue of sea-safety and make recommendations to advance the issue regionally in 
the context of the South West Indian Ocean Fisheries Commission. The outcomes of this workshop 
and a project proposal to address its recommendations are in Agenda item 8. 
 
11.  The project supported participants from some SWIOFC countries to a workshop on managing 
the interaction of sea turtles and shrimp fisheries, Mahajanja, Madagascar, June 2007. An ecosystem 
approach to fisheries (EAF) workshop planned to take place at the Oceanographic Research Institute 
in 2007 was postponed to May 2008.  Instead, the project supported Mozambique in its initiative to 
host a regional forum of Heads of Operation of monitoring, control and surveillance (Maputo, 29–31 
October 2007). The outcomes of this forum and a proposal from Mozambique are covered in Agenda 
item 6. 
 
12.  The participation of delegates and participants to the third session, the second Scientific 
Committee and the first Working Party on Fisheries Data and Statistics were supported by the 
FAO/Sida project.  
 
13. The FAO/Sida project also assisted some SWIOFC participants to an IOC/FAO/IOTC 
symposium/workshop on Port State measures and inspection (Mauritius, June 2007), and to a regional 
workshop on mitigation of the impact of an outbreak of fish disease held in Zambia, November 2007.  
 
Preparation of a conference on sustainable fisheries development  
 
14. Preparations for a conference on the sustainable development of fisheries and its contribution to 
the Millennium Development Goals will be presented under item 4a of the Agenda. 
 
Liaison and collaboration of the Bureau with other organizations, institutes or projects 
 
15. The SWIOFC Secretariat closely collaborated with the SWIOFP host agency (Kenya Marine 
Fisheries Research Institute) and the SWIOFP interim Regional Manager in the organization of the first 
WPFS and in subsequent meetings (see report of the SWIOFC SC). Arrangements were made for a 
SWIOFP Steering Committee meeting. However, it was postponed pending the start of the project. 
 
16. The Secretariat continued to foster a good working relationship with IOTC, attending its eleventh 
session (Mauritius, May 2007). The Deputy Secretary of IOTC attended the SWIOFC SC meeting in 
Mauritius, in August 2007. The SWIOFC SC will provide the IOTC SC an observer report of its activities 
annually. The SWIOFC SC Chairman has been invited to attend the IOTC SC in 2008.  
 
17. Collaboration continued through participation of a SWIOFC Bureau member at the IOC-MCS 
Steering Committee meeting in October 2006, at the IOC/FAO/IOTC workshop on Port State measures, 
and through the current participation of the IOC-MCS project leader. 
 
18. The Regional Advisory Committee (of which the SWIOFC is a member) of the Fisheries 
Investment fund did not meet in 2007. 
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19. The SWIOFC Secretary attended the fifth Conference of Parties to the Nairobi Convention, 
Johannesburg, November 2007 and participated in the Experts Meeting. The recommendations of that 
meeting included stronger collaboration and coordination with SWIOFC and IOTC in fisheries research 
and assessment. 
 
Miscellaneous 
 
20. A Directory of MCS contact persons obtained during the Forum for Heads of Operation of 
MCS (Maputo, October 2007) is attached with the Mozambique proposal (Agenda item 6) 
 
21. The Secretary sought information from the relevant World Bank Officers and informed 
Maldives and Yemen that their region did not have a Strategic Fisheries Investment Fund similar to 
that of Africa.  
 
22. Only one member provided an update of the paper "Fisheries development and its contribution to 
food security and poverty alleviation".  
 
23. Mr Björn Fagerholm, Fisheries Officer, Swedish Board of Fisheries, joined the Subregional Office 
for Southern Africa, Harare, in mid-November 2007, to assist the SWIOFC Secretariat for a period of six 
months. 
 
Consideration of the Commission 
  
24. The Commission considered the progress report of the Secretariat. 
 
25. Delegates noted with satisfaction that the Programme of Work had been successfully 
completed. They sought and were provided further information on the fifth Conference of Parties 
(COPs) to the Nairobi Convention  
 
26. Kenya noted that the Working Group on Fisheries Data and Statistics (WGFS), held in 
Mombasa, Kenya, from 24 to 27 April 2007, had been very successful and well attended. The 
Working Group’s recommendations was well received by the Scientific Committee. 

 
27. Members were asked to further update the paper on “Fisheries development and its contribution 
to food security and poverty alleviation”. 
 
REPORT OF THE SCIENTIFIC COMMITTEE 
 
28. Dr Magnus Ngoile, Tanzania, presented the summary report of the second session of Scientific 
Committee (SAFR/DM/SWIOFC/06/3). 
 
29. There was agreement on the importance of the report on the status of fisheries in the 
Commission area, not least in its ability to provide an indication of trends both in the status of the 
stocks, but also the assessment and reporting practices at national levels.  It was agreed that while 
ideally the reporting unit should be that of a stock, reporting could also be by fishery, species complex 
or at an aggregated fishery level as appropriate.   

 
30. The Session reflected on the status of stocks in the summary tables paying particular attention 
to depleted stocks. 
 
• South Africa has special management plans for heavily exploited line fisheries. 
• Mauritius recently surveyed deep water snapper resources. It has an interim   

 management plan for deepwater snappers and regulations for sea cucumber fishery. 
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• Seychelles has management plans for high value species such as sharks and sea  
 cucumber. The fleet overcapacity is an issue and a management plan for demersal  stocks is 
being developed. 

• Mozambique closed its lobster fishery. There have recently been several research surveys by 
Norwegian (R/V DR. FRIDTJOF NANSEN) and Spanish vessels.  

• Tanzania closes its shrimp fishery for nine months each year. The numbers of  
 licences have been reduced to 8 trawlers although only 4 are fishing.  

• Madagascar has several shrimp management plans and will be assessing its deep water 
resources in 2008. 

• Kenya has had a two year ban of shrimp trawling and is preparing a shrimp fishery 
management plan for the coastal area. 

 
31. The Commission drew attention to the lack of reporting of some species/groups/complexes and 
urged members to provide whatever information was available. 
 
32. Maldives information was dated. The delegate undertook to provide an updated table for the 
current SC report. 
  
33. The Western Indian Ocean Fisheries Database (WIOFish) was considered a useful tool that 
could contribute significantly in assessments during the Scientific Committee meetings. 
 
34. Protocols for management of newly discovered deepwater species were discussed and the 
countries were urged to ensure that these were in place before further exploration. 
 
35. The Commission discussed and considered that it would be desirable to have synchronized and 
harmonized regional fishery frame surveys. Several technical issues need to be addressed such as 
intervals between the surveys, the methodology, data requirements and adequately covering extensive 
coastlines such as in Madagascar.  
 
36. The Commission endorsed the decision of the Scientific Committee to have these addressed by 
Working Party. The SC should subsequent advise if there is added value in synchronising frame 
surveys for a regional baseline of fishing effort. 
 
37. On the reinforcement of national systems for monitoring fisheries, the Commission advised 
countries to seek assistance through SWIOFP or directly from FAO. ReCoMap informed that it had 
already received requests from Madagascar, Comoros and Tanzania. 
 
38. The Commission further emphasized the importance of regional exchange of fisheries 
information, an activity that will be taken up by the SWIOFP. It looked forward to the start of the 
project. 
 
39. The IOTC Secretariat informed the Commission about the stock status of the tuna and tuna-like 
species under the IOTC mandate.  The Commission noted that artisanal fisheries have significant 
catches of the IOTC species, in particular the neritic tunas, and there is a general paucity of 
information available on the artisanal catches of these species.  Furthermore, this lack of information 
contributes to the current uncertainty on the status of the stocks. The Commission recalled that coastal 
tunas and related species have been identified by the Scientific Committee as fisheries of national 
importance to SWIOFC members and is would be highly beneficial for IOTC and SWIOFC to 
collaborate to improve the quality of fisheries statistics from artisanal fisheries for the species of 
common interest. 
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Preparations for the regional conference 
 
40. The Secretariat presented the preparations for the regional Conference on fisheries development 
and its contributions to the Millennium Development Goals (MDGs) (SFS/DM/SWIOFC/07 3b). 
There was still need for the guidance of the Commission as to if it was a Conference or a Forum that 
members wished. Four countries had offered to host the Conference. The member country hosting the 
Conference would be required to establish an organising Committee. The Secretariat also presented 
the preferred period, the structure of the Conference Steering Committee, the format and duration, 
preparation of National Papers, highlighted the involvement of regional Non-governmental 
Organizations (NGOs) and identified the target audience as fisheries managers, policy-makers, and 
scientists. The working group had felt that the Conference should be in English and French and that 
the Conference papers, critique and recommendations (framed as a Conference Declaration) should be 
published by FAO as Conference Proceedings. 
 
41. After some deliberation, delegates decided that it should be a conference and it was agreed that 
Seychelles would be the host of the Conference. In view of the constraints of time given that there 
would also be panel group discussions, there was an appeal from the Chair to  limit the offer to two 
papers, or prioritize them if a country was prepared to produce more than two papers. The FAO would 
provide context papers on the contribution of Fisheries development to the MDGs and on the 
contribution of fisheries to poverty reduction strategy programs in Southern and East Africa.  
 
42. The reviewed list of paper contributions is in Appendix F.  The Secretariat will contact 
Comoros as to its contribution. The list of focal points is in Appendix G.  
 
ESTABLISHMENT OF A SWIOFP STEERING COMMITTEE 
 
43. The interim Regional Manager of SWIOFP presented the project and the background to the link 
between the project and the Commission (SFS/DM/SWIOFC/07/4). 
 
44. SWIOFP is one of the three projects being sponsored by GEF to undertake multidisciplinary 
research in the Agulhas Current and Somali Current large marine ecosystem.  Objectives of the 
project is to identify and study exploitable offshore fish stocks within the SWIO and to understand the 
relationship between environmental and anthropogenic impacts, develop the region’s institutional and 
human capacity in fisheries and marine science through training and career building, and implement a 
regional fisheries management programme and associated harmonized legislation in collaboration 
with the FAO South West Indian Ocean Fisheries Commission. 
 
45. The last Plenary Session of the SWIOFP was held in Maputo (13–15 September 2005). There 
was general agreement that the function of the SWIOFP "political" steering Committee could be taken 
up by the SWIOFC. It was recalled that the same members were represented in both the Commission and 
the Project and proposed that the matter be raised in August 2006.  At its second session held in Maputo, 
Mozambique (22–25 August 2006), the Commission agreed to link up SWIOFC and SWIOFP through a 
Committee to be established within the Commission, which would assume the functions of a high level 
"political" Steering Committee for SWIOFP. The terms of reference of the Committee would be those of 
the Steering Committee that had already been decided by the Project and the Committee would comprise 
member countries that are also part of the Project.  

 
46. The third session of the Commission was invited to examine and consider for adoption the text 
establishing an ad hoc Steering Committee for SWIOFP.  
 
47. In the discussion that followed, the Commission sought clarification on the process of election 
of the Chair. The Secretariat informed that it was the members of the Steering Committee that elect 
the Chair and provided some examples of how it had been done before. The Secretariat also recalled 
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that the principles governing the procedures for the establishment of the Steering Committee are the 
same for all subsidiary bodies of the Commission.   
 
48. The Commission unanimously agreed to establish an ad hoc Steering Committee for SWIOFP. 
The decision is in Appendix E. 
 
49. Somalia protested that it was not eligible to be a member of SWIOFP and had only an observer 
status. The World Bank informed that Somalia should approach GEF for clarification. The Chair 
noted that it was important to assist Somalia. 
 
MONITORING, CONTROL AND SURVEILLANCE (MCS) AT THE REGIONAL LEVEL 
   
50. Mozambique informed the Commission that it hosted a forum on illegal, unreported and 
unregulated (IUU) fishing in Maputo, Mozambique, from 29 to 31 October 2007, with the financial 
support of DFID/SADC, FAO/SWIOFC and Mozambique. The forum was attended by 14 Countries 
and 7 regional fisheries organizations.  Positive inputs were received on the formulation of a SADC 
Fisheries Ministers’ Declaration on IUU fishing. The Indian Ocean Commission (IOC), SWIOFC and 
IOTC exchanged ideas and experiences to foster greater regional cooperation on the proposed 
initiative. Considerable support and commitment were received from many countries and key 
individuals wishing to take part in activities addressing IUU fishing.  
 
51. As a follow up to the forum, Mozambique invited the Commission to consider the possibility of 
setting up a Network of heads of MCS Operations for the coastal States of eastern and southern 
Africa. The Network provides an electronic mechanism for informal communications and would 
complement the International MCS Network while keeping a regional focus. It would allow countries 
to combat IUU fishing more effectively (SFS/DM/SWIOFC/07/5).  
 
52. Mozambique informed that it was willing to take the lead for the activity if it was the wish of 
the Commission and its member countries. The IOC-MCS project manager informed of the activities 
of the MCS Pilot Project for Large Pelagics dealing with port state control measures, institutional 
aspects, fisheries management, fisheries legislation and upgrading of information systems, and the 
IOC “Regional Plan” which started in September 2007 and will be operational for three years. The 
proposed informal network was complementary to the IOC-MCS activities.  
 
53. The Commission noted that similar initiatives were in process in Southeast Asia and West 
Africa. It welcomed Mozambique’s initiative and endorsed that it takes the lead in setting up this 
informal network. However it should work collaboratively with the IOC-MCS project as well as the 
international MCS network for advice and possibly support in establishing the network. In order to 
receive funding support from likely donors, there would be need to further develop the proposal that 
had been presented to Commission.  
 
54. The Secretariat would provide Mozambique with suggestions on the process of setting up such 
a network received from the relevant FAO technical Officer. It would seek to assist in sourcing some 
support towards the initiative.  
 
CAPACITY BUILDING IN FISHERIES AGREEMENTS 
  
55. The Commission was informed that the African Union (AU) decided in 2004 to address 
challenges associated with Fishing Access Agreements (SFS/DM/SWIOFC/07/6) and sought the 
technical support of FAO. Subsequently as part of a Technical Cooperation Project a review of 
current fishing agreements amongst African countries and foreign countries was undertaken followed 
by a regional AU/FAO workshop held in Addis Ababa, Ethiopia, from 10 to 11 July 2007 to discuss 
the report and draft a Plan of Action.  
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56. The Workshop drafted a plan of action and recommended that there was need to: formulate 
clear principles to guide negotiations; develop minimum requirements for agreements; better utilize 
studies on Fishing Access Agreements from Africa and other regions; encourage harmonization of 
fisheries policies and legal framework at subregional and regional levels; and strengthen regional 
fisheries bodies. It also suggested ways forward regarding IUU fishing and bilateral access 
agreements; cooperation in determining the status of the resources; and training on data collection, 
processing and analysis to improve catch monitoring and reporting. 
 
57. The draft Plan of Action has been finalized and will be circulated by the African Union 
Commission (AUC) to all members for endorsement through the appropriate channels. The AUC is 
meanwhile considering the development of a "Fisheries Access Agreement Template" or "Minimum 
requirements for agreements".  
 
58. Delegates urged FAO to continue providing support to the implementation of major African 
Union Policy and Strategic Initiatives on fisheries and aquaculture.  
 
SAFETY AT SEA FOR SMALL-SCALE FISHERS 
 
59. Robert Lee, FAO Consultant, presented the project document on safety at sea.   
 
60. Safety at sea was often thought to be about hardware and equipment, but it was also linked to 
fisheries management.  In some countries market forces were driving fishers to take higher risks. 
Marine Protected Areas (MPAs) and seasonal closures can also sometimes lead to fishing further from 
the home base.  Open access can have the effect that fishers take greater risks as they are pressured to 
compete for decreasing resources. If there are no registration or inspection systems in place, fishers 
may be left to unknowingly take risks. Safety at sea is often not sufficiently taken into consideration 
when establishing fisheries management plans.  He urged member states to also consider fisher safety 
when recommending management measures in the region. 
 
61. The objectives, methodology, implementation strategies, and in-kind government contribution 
were presented with emphasis on the decisions that may be required of the Members and the 
Commission. Funding would be extrabudgetary to the FAO regular programme. The project, which 
would be within the framework of the Commission, was largely complete with log frame, indicators 
and an implementation plan. However these required to be adjusted to the requirements of particular 
member states and he sought the comment and input of the Commission members. The project was a 
means of partly assisting Governments to achieve their own safety-related objectives for their 
artisanal and small scale fishers. 

 
62. In discussions that followed delegates queried why there was need for a full time Global Project 
Manager attributed to a single regional project at such a high cost. The Secretariat responded that this 
seemed to be an error which would be reviewed.  

 
63. Delegates also noted the differences in the particular needs of some countries. The Secretariat 
re-iterated that countries should provide their specific needs, indicators, and proposed contributions. 
 
64. Maldives noted that it was not included in the proposal and expressed a wish to be so. 
 
65. France informed that in some countries, like Comoros and Maldives, safety at sea for small-
scale fishers has been integrated into tourist activities. France proposed that some activities of the 
project could be implemented together with tourist projects that cover protected areas. 
 
66. It was suggested that countries, like South Africa and France, already having institutional and 
operational systems in place, could assist in capacity building. 
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67. The Commission noted that Safety and Sea for small scale fishers remained of high priority for 
the majority of members and gave its in-principle endorsement. It thanked the Secretariat for turning 
the Comoros workshop recommendations into a project proposal and looked forward to its early 
funding and implementation. In order to speed the progress of project preparation, it urged members 
to provide their inputs by 1 February 2008 
 
GLOBAL INITIATIVE IN SUPPORT OF SMALL-SCALE FISHERIES 
 
68. Small-scale fisheries can significantly contribute to poverty reduction, food and livelihood 
security, balanced nutrition, wealth creation, foreign exchange earnings and coastal-rural 
development. However, small-scale fishers often face precarious and vulnerable living and working 
conditions because of insecure rights to land and fishery resources, inadequate or absent health and 
educational services and social safety nets, and weak participation in decision-making.  

 
69. Following the recommendations from the FAO Committee on Fisheries 2007, a conference will 
be arranged (13–17 October 2008) in Bangkok, Thailand. It will have a broad scope of issues 
including social and economic development, human rights, governance, fisheries policy, fisheries 
management, market access and post harvest benefits. A special focus of the conference will be on 
securing access and user rights by small-scale fishers to coastal and fishery resources. Different 
stakeholders from developing and industrialized countries will be invited to participate, also from the 
local community level. The Conference will give improved knowledge and a synthesis of key issues 
to secure a sustainable development in the small-scale fisheries sector. 
 
70. The delegates discussed the timing of the Global Conference on Small Scale Fisheries and the 
Regional Conference noting that both were scheduled for approximately the same times.  Seychelles 
will inform the Secretariat as early as possible on the date of the regional conference noting that if 
possible it should be held before the Global Conference.  Delegates sought clarification on the 
definition of small scale fisheries.  For the purposes of the Global Conference, the following 
definition of small scale fisheries is used.  
 
 “Small-scale fisheries are capture fisheries that employ labour intensive harvesting, processing and 
distribution technologies to utilize marine, estuarine and inland water fishery resources.  The 
activities are often targeted in supplying fish and fishery products to local and domestic markets, and 
for subsistence consumption, noting that export-orientated production has increased during the last 
one to two decades.”  

 
ESTABLISHMENT OF A MONITORING/COMPLIANCE INSTRUMENT 

 
71. The Secretariat presented the document entitled "Proposed institutional arrangements for reviewing 
implementation and compliance", which had been prepared at the request of the Commission at its first 
session and introduced at its second session. After a short discussion, the Commission had agreed to 
postpone decision on this matter and consider the issue at its fourth session.    
 
72. The Secretariat described the options available to the Commission to ensure, among other things, 
the review and monitoring of the follow-up actions taken in response to the advice provided by the 
Commission, and the monitoring and exchange of information on IUU fishing. The Commission was 
invited to review the options, in particular whether it was appropriate or convenient to establish an 
"Implementation Committee or Working Group" as such, or if another kind of institutional arrangement 
might not be made instead. 
 
73. Following some discussion on this document, South Africa and Seychelles considered that it 
was no longer a priority and that the same result could be achieved by a periodic external evaluation. 
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OTHER MATTERS 
 

Reducing bycatch and change of management in tropical shrimp fisheries 
 
74. A recent independent review of the FAO/GEF/UNEP project "Reduction of environmental impact 
from tropical shrimp trawling, through the introduction of bycatch reduction technologies and change of 
management" concluded that it has been successful, especially in industrial fisheries, to reduce bycatch 
through improved fishing gear design, develop new bycatch management strategies, and crucially, to 
bring industry and governments together to cooperate on solving bycatch problems (project Web site is 
www.fao.org/fi/gefshrimp.htm). 
 
75. A follow-up project will provide an umbrella structure to take the results to the next level by 
expanding the number of countries participating from twelve to twenty five. In Africa four new 
countries, Kenya, Tanzania, Madagascar and Mozambique, will be included.  The objectives will 
include further strengthening of the national management measures to solve specific technical, 
management, and policy problems in Tropical Shrimp Fisheries. The project will also work on 
addressing national artisanal shrimp fishery problems, develop and test more environmentally friendly 
fishing practices and put greater emphasis on collection of data to contribute to improved management 
of  these fisheries. 

76. The Deputy Secretary informed the meeting of the role of IOTC and some of the outcome of 
the eleventh IOTC session held in Grand Baie, in May 2007. He highlighted the objective of the 
Commission which were to promote cooperation among its Members with a view to ensuring, through 
appropriate management, the conservation and optimum utilization of stocks covered by this 
Agreement and encouraging sustainable development of fisheries based on such stocks. He also listed 
the species covered by the Commission and added that IOTC is continuing its efforts to eliminate 
illegal, unreported and unregulated fishing in the Indian Ocean. Finally he referred to the ongoing 
collaboration in between the two Commissions and encouraged non-IOTC members of SWIOFC to 
join IOTC. The presentation was acknowledged with appreciation and SWIOFC was requested to 
combine in the collaboration with IOTC. 

Regional project for the sustainable management of the coastal zones of Indian Ocean countries 
 
77. The Regional Programme for the Sustainable Management of the Coastal Zones of the Indian 
Ocean Countries (ReCoMaP) works in seven countries: Comoros, Kenya, Madagascar, Mauritius, 
Seychelles, Somalia and Tanzania. Its specific objective relates to supporting the achievement of 
sustainable integrated coastal zone management (ICZM) in its partner countries and therefore engages 
in a broad range of issues. Its activities relate to profiling and scoping the use of Geographic 
Information System (GIS) for coastal planning and management, opportunities for supporting small-
scale mariculture, the use of strategic environmental assessment (SEA), sustainable coastal 
ecotourism, coastal erosion and solid-waste management. ReCoMaP is currently developing a support 
package for the WIO-node of the Global Coral Reef Monitoring Network (GCRMN), and for a 
nascent West Indian Ocean (WIO) Cetacean/Dugong network. The programme has also provided 
training opportunities (e.g. European Commission Directorate-General Joint Research Centre [JRC] 
and the Kenya Marine Fisheries Research Institute [KMFRI remote-sensing course]) and working 
with Western Indian Ocean Marine Science Association (WIOMSA) to support the proposed MPA 
Manager’s certification course.  
 
78. ReCoMaP offered support to the proposed SWIOFC Regional Fisheries Conference in the form 
of small grants to its partner countries for the preparation of country papers on incorporating fisheries 
into poverty reduction strategies, the impact of tourism on fisheries, fisheries access rights and MPAs 
for sustainable artisanal fisheries. 
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PROGRAMME OF WORK FOR THE COMMISSION 
 
79. The programme of work was discussed in relation to issues raised and decisions made at the 
Session and the following was agreed. 
 
Sessions of the Commission, Scientific Committee, Steering Committee and Working Party 

 
• To hold a fourth session of the Commission in 2008 and a meeting of the Scientific Committee 

about two months before the fourth session. 
• To assist the SWIOFP Regional Manager organize a Steering Committee meeting in 2008. 
• To hold a second Working Party on Fisheries Data and Statistics chaired by the SWIOFP regional 

Coordinating Unit (the Kenya Marine Fisheries Research Institute) in April 2008.  
 
Preparation of a conference on sustainable fisheries development  
 
• To hold a regional conference on sustainable fisheries development and its contribution to the 

Millennium Development Goals. 
 
Support activities of the FAO/Sida project. 

 
• To follow up on the formulation of the project on Safety at Sea and its presentation to relevant 

funding partners. 
• To hold a workshop on Ecosystem Approaches to Fisheries Management in collaboration with 

FAO and ORI. 
• To assist Mozambique in its establishment of an informal MCS network. 
• To assist suitable participants from the project’s signatory countries attend appropriate 

regional/international workshops/ meetings on request, if possible.  
 
LIAISON AND COLLABORATION OF THE BUREAU WITH OTHER ORGANIZATIONS, 
INSTITUTES OR PROJECTS  

 
80. The Bureau was asked to continue to liaise and collaborate with SWIOFP (KMFRI), IOTC, 
Indian Ocean Commission-Monitoring, Control, Surveillance project (IOC-MCS), the Fisheries 
Investment Fund for Africa and the United Nations Environment Programme (UNEP). 

 
MISCELLANEOUS  

 
81. The Secretariat was congratulated on the fine work done on documentation provided to the 
delegates.  In reply to a request to place the names of the authors on the documents, the Secretariat 
explained that meeting documents were the product of the Organization (FAO) rather than one 
particular Officer. Where significant intellectual contribution was obtained from a consultant, meeting 
documents recognized this as a footnote on the first page. 
 
82. South Africa offered to provide the Secretariat with its Protocol on the development of new 
fisheries for circulation to Members.  

 
83. Maldives and Somalia agreed to update their fishery status reports by 1 February 2008. 
 
84. RecoMap offered to assist member states in preparing papers for the 2008 Regional Conference 
on the following themes: Incorporating fisheries in poverty reduction strategies; Marine protected 
areas for sustainable artisanal fisheries; Impact of tourism on fisheries development; and coping with 
the impact of institutional change. The Chairman expressed the appreciation of the Commission for 
this welcome offer. 
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85. It was agreed that before the next session the Secretariat would prepare a questionnaire that 
would monitor the extent to which Member’s had implemented the Resolutions and advice of the 
Commission and its Scientific Committee over its first three years of existence. The results of the 
questionnaire would be compiled as a working document to be discussed at the Fourth Session.  
 
86. The member States were reminded to update the poverty alleviation paper presented at the 
second session by 1 February 2008 so that it can be prepared as a paper for the 2008 Conference. The 
Secretariat was asked to also remind Members by e-mail.  
 
87. The Commission decided that the possible effect of climate change on the fisheries of the South 
West Indian Ocean should be on the Agenda of the fourth session.  
 
ELECTION OF THE BUREAU 
 
88. In keeping with the Rules and Procedures that have been adopted at the first session, the 
Commission proceeded to elect the Bureau whose function will be to steer the Commission during the 
intersessional period and at the fourth session of the Commission. 
 
89. The Commission unanimously elected Madagascar as the Chairperson, Maldives and 
Seychelles as Vice-Chairpersons.  
 
DATE, PLACE AND ARRANGEMENTS FOR SUBSEQUENT MEETINGS 
 
90. Madagascar offered to host the next Session in 2008. The offer was accepted by the 
Commission with much appreciation.  
 
ADOPTION OF THE REPORT 
 
91. The report was adopted on 20 December 2007 at the Plantation Hotel, Mahe, Seychelles at the 
close of the session. 
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OUVERTURE DE LA SESSION 
 
1. La troisième session de la Commission des pêches pour le sud-ouest de l’Océan Indien (CPSOOI) 
s’est tenue à l’Hôtel Plantation, à Mahé (Seychelles), du 17 au 20 décembre 2007 suite à l’aimable 
invitation du Gouvernement des Seychelles. 
 
2. Ont participé à cette session des délégués de l’Afrique du Sud, de la France, du Kenya, de 
Madagascar, des Maldives, de Maurice, du Mozambique, de la République-Unie de Tanzanie, des 
Seychelles, de la Somalie et du Yémen. Des représentants de la Commission des thons de l’océan 
Indien (CTOI), du Projet de suivi, contrôle et surveillance de la Commission de l’océan Indien (COI-
SCS), de l’Agence suédoise de coopération internationale au développement (Asdi), du Projet des 
pêches du sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFP), du Programme régional de gestion durable des 
zones côtières des pays de l’océan Indien (ProGeCo) et de la Banque mondiale étaient également 
présents en qualité d’observateurs. La liste des délégués et des observateurs figure à l’Annexe B. 
 
3. Son Excellence, M. Joseph Belmont, Vice-Président des Seychelles, a ouvert officiellement la 
session.  Le texte intégral de son allocution figure à l’Annexe D du présent rapport.  
 
4. Au cours de la cérémonie d’ouverture, M. Aubrey Harris, Secrétaire et Fonctionnaire principal 
des pêches, a prononcé une allocution au nom de M. Jacques Diouf, Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), de M. Ichiro Nomura, 
Sous-Directeur général du Département des pêches et de l’aquaculture de la FAO, et de M. Gaoju 
Han, Coordinateur sous-régional pour l’Afrique australe. Il a passé en revue les problèmes critiques 
auxquels doivent faire face les pêcheries de la région et les différents points de l’ordre du jour qui y 
sont consacrés, soulignant l’importante contribution des pêches artisanales à la sécurité alimentaire et 
à la réduction de la pauvreté dans la région et l’attention que leur accorde la Commission. M. Harris a 
fait savoir que la Commission examinerait les préparatifs pour une Conférence régionale sur le 
développement de la pêche et sa contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement, 
prévue en 2008. Il s’est également félicité du soutien apporté par l’Asdi à plusieurs des activités de la 
Commission. Il a enfin remercié le Gouvernement des Seychelles d’avoir mis à disposition les 
services de l’Autorité de pêche seychelloise et les installations nécessaires à la tenue de la session. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA SESSION 
 
5. Le Président de la troisième session, élu lors de la deuxième session, était M. Rondolph Payet, 
Directeur exécutif de l’Autorité de pêche seychelloise. Madagascar et le Mozambique occupaient 
respectivement les fonctions de premier et deuxième Vice-Présidents. L’ordre du jour de la session a 
été adopté tel qu’il figure à l’Annexe A. 
 
RAPPORT DE SITUATION DU SECRÉTARIAT 
 
6. Le Secrétariat a présenté les activités menées depuis la deuxième session tenue à Maputo en 
2006, faisant référence au Programme de travail établi lors de cette session. 
 
Sessions de la Commission, du Comité scientifique et du Groupe de travail  
  
7. Le Gouvernement des Seychelles a accueilli la troisième session de la Commission, tenue au 
Plantation Club, à Mahé (Seychelles), du 17 au 20 décembre 2007. 
  
8. Le Comité scientifique (CS) a tenu sa deuxième session au «Gold Crest Hotel» à Quatre Bornes, 
Maurice, du 7 août au 10 août 2007. Il présentera un compte rendu de cette réunion lors de l’examen du 
point 4 de l’ordre du jour. Les documents de travail (SFS/DM/SWIOFC/07/3a et b) constituent un résumé 
des décisions et recommandations du Comité scientifique.  
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9. Le Groupe de travail sur les données et statistiques halieutiques (GTDSH) a tenu sa première 
réunion, organisée par le «Kenya Marine Fisheries Research Institute», au «Soleil Beach Club», à 
Mombasa (Kenya), du 24 au 27 avril 2007. À cette occasion, il a formulé des recommandations visant à 
améliorer l’état des données et statistiques halieutiques, lesquelles ont été présentées au Comité 
scientifique pour examen.  
 
Activités de la Commission et du projet FAO/ASDI 
 
10. L’Atelier sur la sécurité en mer pour la pêche artisanale dans la région du sud-ouest  de l’océan 
s’est déroulé à Moroni (Comores) du 12 au 14 décembre 2006. Il a permis d’examiner les résultats d’une 
étude régionale, de discuter des problèmes de sécurité en mer et de formuler des recommandations visant à 
progresser dans ce domaine à l’échelle régionale dans le cadre de la Commission des pêches pour le sud-
ouest de l’océan Indien (CPSOOI). Les résultats de cet atelier ainsi qu’une proposition de projet visant à 
donner suite aux recommandations qui ont été émises à cette occasion sont abordés au point 8 de l’ordre 
du jour. 
 
11. Le projet a appuyé la participation de certains pays membres de la CPSOOI à un atelier sur la 
gestion des interactions entre les tortues marines et les pêcheries crevettières, à Mahajanga 
(Madagascar) en juin 2007. Un atelier sur l’approche écosystémique de l’aménagement des pêches 
prévu pour 2007 à l’Institut de recherche océanographique a été repoussé à mai 2008. En 
remplacement de cette initiative, le projet a apporté son soutien au Mozambique pour l’organisation 
d’un forum régional regroupant les responsables des opérations de suivi, contrôle et surveillance, à 
Maputo, du 29 au 31 octobre 2007. Les résultats de ce forum et la proposition du Mozambique sont 
présentés au point 6 de l’ordre du jour.  
 
12. Le projet FAO/Asdi a appuyé la participation de délégués et représentants à la troisième session 
de la Commission, à la deuxième session du Comité scientifique et au premier Groupe de travail  sur 
les données et statistiques halieutiques. 
 
13. Le projet FAO/Asdi a aussi apporté son soutien à certains participants de la CPSOOI 
pour qu’ils puissent assister à un symposium/atelier de la COI/FAO/CTOI sur les mesures et 
inspections des États du port qui s’est tenu à Maurice en juin 2007; et à un atelier régional sur 
l’atténuation des impacts des maladies des poissons qui s’est tenu en Zambie en novembre 2007. 
 
Préparatifs pour une conférence sur le développement durable des pêches  
 
14. La préparation d’une conférence ayant pour thème le développement durable des pêches et sa 
contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) fait l’objet du point 4a de 
l’ordre du jour. 
 
Liaison et collaboration du Bureau avec d’autres organisations, instituts ou projets 
 
15. Le Secrétariat de la Commission a collaboré étroitement avec l’organisme hôte du SWIOFP (Kenya 
Marine Fisheries Research Institute) et le Directeur régional par intérim du SWIOFP à l’organisation du 
premier GTDSH et de ses futures réunions (voir rapport du CS de la Commission). Des dispositions ont 
été prises pour organiser une réunion du Comité de pilotage du SWIOFP mais celle-ci a été reportée 
jusqu’au lancement du projet. 
   
16. Le Secrétariat a continué à entretenir une bonne relation de travail avec la CTOI, participant à sa 
onzième session, qui s’est tenue à Maurice en mai 2007. Le  Secrétaire exécutif  adjoint de la CTOI a 
participé à la réunion du Comité scientifique tenue à Maurice en août 2007. Le Comité scientifique de la 
CPSOOI remettra au Comité scientifique de la CTOI un rapport annuel d’observateur sur ses activités. Le 
Président du CS de la CPSOOI a été invité à  participer au CS de la CTOI en 2008. 
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17. Cette collaboration s’est poursuivie par la participation d’un membre du Bureau de la CPSOOI: à la 
réunion du Comité de pilotage du projet COI-SCS qui s’est tenue en octobre 2006; à l’atelier de la 
COI/FAO/CTOI sur les mesures du ressort des États du port et par la participation du chef du projet COI-
SCS à la présente session.  
 
18. Le Comité consultatif régional du Fonds d’investissement pour les pêches, dont la CPSOOI est 
membre, ne s’est pas réuni en 2007.  
 
19. Le Secrétaire de la CPSOOI a assisté à la cinquième Conférence des Parties à la Convention de 
Nairobi, Johannesburg, en novembre 2007 et a participé à la Réunion des experts. Les participants ont 
notamment recommandé un renforcement de la collaboration et coordination avec la CPSOOI et la CTOI 
dans le domaine de la recherche et des évaluations halieutiques.  
 
Autres 
 
20. Un répertoire des responsables des activités de suivi, contrôle et surveillance (SCS) a été établi 
lors du Forum regroupant les Chefs des opérations de SCS, tenu à Maputo (Mozambique) en octobre 
2007. Celui-ci est joint à la proposition du Mozambique (point 6 de l’ordre du jour). 
 
21. Le Secrétaire a informé les Maldives et le Yémen que, selon les informations qu’il a obtenues 
auprès des services compétents de la Banque mondiale, leur région ne dispose pas d’un fonds 
d’investissement pour les pêches similaire à celui dont bénéficie l’Afrique. 
 
22. Seul un membre a fourni une mise à jour du document «Le développement des pêches et sa 
contribution à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté».  
 
23. M. Björn Fagerholm, Fonctionnaire chargé des pêches auprès du Conseil suédois des pêches, a 
rejoint le Bureau sous-régional pour l’Afrique australe de la FAO en novembre 2007 et assistera le 
Secrétariat pendant une période de six  mois. 
 
Commentaires de la Commission 
 
24. La Commission a examiné le rapport d’activité du Secrétariat. 
 
25. Les délégués ont noté avec satisfaction que le programme de travail a été réalisé. Ils ont 
demandé et obtenu un complément d'information sur la cinquième Conférence des parties (COPs) à la 
Convention de Nairobi.  
 
26. Le Kenya s’est félicité des excellents résultats du Groupe de travail sur les données et les 
statistiques de pêche (GTDSH), qui s'est réuni à Mombasa (Kenya) du 24 au 27 avril 2007, ainsi que 
du nombre élevé de participants. Les recommandations du Groupe de travail ont été favorablement 
accueillies par le Comité scientifique. 
 
27. Les membres de la Commission ont été invités à poursuivre la mise à jour du document sur «Le 
développement des pêches et sa contribution à la sécurité alimentaire et à la réduction de la pauvreté».  
 
RAPPORT DU COMITÉ SCIENTIFIQUE 
 
28. Le Dr Magnus Ngoile (Tanzanie) a présenté un bref compte rendu de la seconde session du Comité 
scientifique (SAFR/DM/SWIOFC/06/3). 
 
29. Les délégués ont reconnu l’importance du rapport sur la situation des pêches dans la zone de la 
Commission, notamment en raison des indications qu’il fournit sur l’évolution de l’état des stocks 
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ainsi que sur les pratiques d’évaluation et de communication des données au niveau national. Il a été 
décidé que, bien que le stock soit l’unité de déclaration idéale, les données pouvaient aussi être 
communiquées par pêcheries, complexes d’espèces ou à un niveau agrégé de pêcheries, selon qu’il 
convient. 
 
30. La Commission a examiné l’état des stocks tel que présenté dans les tableaux de synthèse et a 
recommandé de concentrer les efforts sur les stocks appauvris. Elle a pris note des points suivants : 
 
• L’Afrique du sud a mis en place des plans de gestion spéciaux pour les pêcheries à la ligne 

fortement exploitées. 
• Maurice a récemment conduit des études sur les vivaneaux profonds. Un plan de gestion 

intérimaire pour les vivaneaux profonds et une réglementation pour les concombres de mer ont 
été mis en place. 

• Les Seychelles ont établi des plans de gestion pour les espèces à forte valeur commerciale, 
comme les requins et les concombres de mer. La surcapacité de la flotte est un problème et un 
plan de gestion des stocks démersaux est en cours d’élaboration. 

• Le Mozambique a fermé les pêcheries de langouste. Des recherches ont récemment été 
conduites par des navires norvégiens (N/R DR. FRIDTJOF NANSEN) et espagnols. 

• La Tanzanie ferme sa pêcherie de crevettes 9 mois par an. Le nombre de chalutiers pouvant 
bénéficier d’une licence a été réduit à huit. Quatre seulement sont actuellement en activité. 

• Madagascar dispose de plusieurs plans de gestion pour la crevette et évaluera ses ressources 
profondes en 2008. 

• Le Kenya a mis en place un moratoire de deux ans sur la pêche des crevettes au chalut et 
travaille sur un plan de gestion des pêcheries côtières de crevettes. 

 
31. La Commission a noté que certains stocks/groupes/complexes ne sont pas déclarés et a 
vivement encouragé les membres à fournir toutes les informations dont ils disposent. 
 
32. Les informations communiquées par les Maldives ne sont pas à jour. Le délégué de ce pays 
s’est engagé à remettre un tableau actualisé pour le dernier rapport du Comité scientifique. 
 
33. La Commission estime que la base de données sur les pêches de l’océan Indien occidental 
WIO-fish constitue un outil précieux pouvant contribuer de manière significative aux évaluations 
présentées au Comité scientifique.  
 
34. Les protocoles de gestion des espèces profondes récemment découvertes ont été discutés. Les 
pays sont encouragés à mettre en place ces protocoles avant de procéder à toute nouvelle exploration. 

 
35. La Commission a convenu, après discussion, qu’il serait souhaitable de synchroniser et 
d’harmoniser les études cadres des pêcheries régionales. Certaines questions techniques doivent 
encore être réglées, telles que l’intervalle entre chaque étude, la méthodologie, les données requises et 
le besoin de couvrir les côtes très étendues comme celles de Madagascar.  
 
36. La Commission a approuvé la décision du Comité scientifique de demander au Groupe de 
travail de s’atteler à ces questions. Le Comité scientifique devra ensuite faire savoir si une 
synchronisation des études-cadres est utile pour obtenir un aperçu de l’effort régional de pêche.  
 
37. En ce qui concerne le besoin de renforcer les systèmes nationaux de contrôle des pêcheries, la 
Commission a conseillé aux pays de demander une assistance au projet SWIOFP ou directement à la 
FAO. ProGeCo a signalé que Madagascar, les Comores et la Tanzanie ont déjà soumis des demandes. 
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38. La Commission a également souligné l’importance des échanges de données dans la région et a 
noté que cette activité sera prise en charge par le projet SWIOFP. La Commission attend avec 
impatience le démarrage du projet. 
 
39. Le Secrétariat de la CTOI a informé la Commission de l’état des stocks de thons et thonidés 
sous mandat de la CTOI. La Commission a noté que les pêcheries artisanales capturent des quantités 
significatives d’espèces gérées par la CTOI, en particulier des thons néritiques, et qu’il n’existe que 
peu d’informations sur les prises artisanales de ces espèces. Par ailleurs, ce manque d’information 
contribue à l’incertitude qui entoure l’évaluation de l’état des stocks. La Commission a rappelé que 
les thons néritiques et autres espèces proches ont été identifiés par le Comité scientifique comme 
d’importance nationale pour les pays membres de la CPSOOI. Il est donc dans l’intérêt mutuel de la 
CPSOOI et de la CTOI de collaborer pour améliorer la qualité des statistiques halieutiques des 
pêcheries artisanales pour les espèces d’intérêt commun. 
 
Préparatifs pour la conférence régionale 
 
40. Le Secrétariat a présenté les préparatifs pour la Conférence sur le développement durable des 
pêches et sa contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement (SFS/DM/SWIOFC/07 
3b). Il a été demandé à la Commission de prendre une décision sur le format de la réunion: forum ou 
conférence. Quatre pays membres ont offert d’en être l’hôte. L’État hôte devra mettre en place un 
Comité d’organisation. Le Secrétariat a indiqué ses préférences quant à la date, la structure du Comité 
de pilotage de la Conférence, le format et la durée, la préparation des exposés nationaux et la 
participation des organisations non-gouvernementales régionales. La Conférence est destinée aux 
gestionnaires, responsables et scientifiques chargés des pêches. Le Groupe de travail a suggéré que les 
langues officielles soient le français et l’anglais et que les exposés nationaux, les analyses et les 
recommandations (présentées dans une Déclaration) soient publiés par la FAO dans les Actes de la 
Conférence.  
 
41. Après discussions, les délégués ont choisi le format d’une conférence. Il a aussi été décidé que 
les Seychelles seraient le pays hôte. Compte tenu des contraintes de temps liées à la tenue de groupes 
de discussions, le Président a proposé à la Commission de limiter son choix à deux présentations ou, 
au cas où un pays serait disposé à en soumettre davantage, d’émettre une préférence. La FAO 
présentera des analyses de fond sur la contribution du développement de la pêche aux objectifs du 
Millénaire pour le développement et sur la contribution de la pêche aux programmes de stratégie de 
réduction de la pauvreté en Afrique australe et orientale. 
 
42. La liste révisée des présentations se trouve en Annexe F. Le Secrétariat prendra contact avec les 
Comores à propos de leur contribution. La liste des correspondants locaux se trouve en Annexe G. 
 
CRÉATION D’UN COMITÉ DE PILOTAGE POUR LE PROJET DES PÊCHES DU SUD-
OUEST DE L’OCÉAN INDIEN (SWIOFP) 
 
43. Le Directeur régional par intérim du SWIOFP a présenté le projet et l’historique de la relation 
entre le projet et la Commission  (SFS/DM/SWIOFC/07/4). 
 
44. Le SWIOFP est l’un des trois projets patronnés par le FEM pour entreprendre des recherches 
multidisciplinaires sur les grands écosystèmes marins des Courants Agulhas et de Somalie. Le projet a 
pour objectif d’identifier et d’étudier les stocks de poisson exploitables au large dans la zone du sud-
ouest de l’océan Indien et de comprendre la relation entre les impacts environnementaux et les effets 
de l’intervention de l’homme, de développer les capacités institutionnelles et humaines de la région en 
matière de pêche et de sciences de mer par la formation et le développement de carrière et de mettre 
en œuvre un programme régional de gestion des pêches et une législation harmonisée connexe en 
collaboration avec la CPSOOI. 
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45. La dernière réunion plénière du SWIOFP s’est tenue à Maputo du 13 au 15 septembre 2005. Il a 
été convenu que la fonction du Comité de pilotage du SWIOFP pourrait être assumée par la CPSOOI. 
On a rappelé que les membres étaient représentés à la fois à la Commission et au sein du Projet et 
proposé de soumettre cette question à la Commission en août 2006.  À la deuxième session de la 
CPSOOI qui s’est tenue à Maputo (Mozambique) du 22 au 25 août 2007, il a été convenu que la 
Commission serait liée au projet SWIOFP par le biais d’un Comité qui doit être créé au sein de la 
Commission et qui assumera les fonctions d’un comité de pilotage de haut niveau pour le SWIOFP. Ce 
Comité aura le mandat qui avait été établi par le Projet pour son Comité directeur et comprendra les pays 
membres qui font également partie du Projet. 
 
46. La troisième session de la Commission a été invitée à étudier, pour adoption, le texte établissant 
un comité de pilotage ad hoc pour le SWIOFP. 
 
47. Au cours de la discussion qui a suivi, la Commission a demandé des éclaircissements sur le 
processus d’élection du président. Le Secrétariat a expliqué que celui-ci est élu par les membres du 
Comité de pilotage et a fourni des exemples des procédures utilisées par le passé. Le Secrétariat a 
également rappelé que les principes régissant les procédures d’établissement du Comité de pilotage 
sont les mêmes pour tous les organes subsidiaires de la Commission. 
 
48. La Commission a décidé à l’unanimité de créer un Comité de pilotage ad hoc pour le SWIOFP. 
La décision est détaillée en Annexe E. 
 
49. La Somalie a protesté contre son inéligibilité au statut de membre du SWIOFP et son simple 
statut d’observateur. La Banque mondiale a expliqué que la Somalie devait contacter le FEM pour 
clarification. Le Président a souligné l’importance d’apporter une assistance à la Somalie. 
 
SUIVI, CONTRÔLE ET SURVEILLANCE (SCS) AU NIVEAU RÉGIONAL 
 
50. Le Mozambique a informé la Commission qu’il a organisé un forum sur la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée (INN) à Maputo, du 29 au 31 octobre 2007, avec l’appui financier du 
DFID/SADC, de la FAO/CPSOOI et du Mozambique. Le forum a vu la participation de 14 pays et de 
7 organisations régionales des pêches. Des contributions constructives ont été apportées pour la 
formulation d’une Déclaration des ministres des pêches de la SADC sur la pêche INN. La 
Commission de l’océan Indien (COI), la CPSOOI et la CTOI ont échangé des idées et des expériences 
visant à promouvoir une coopération régionale renforcée sur l’initiative proposée. Un soutien et un 
engagement considérables ont été exprimés par de nombreux pays et des personnalités éminentes 
désirant prendre part aux activités de lutte contre la pêche INN. 
 
51. Dans la foulée du forum, le Mozambique a invité la Commission à envisager de mettre en place 
un réseau des responsables des opérations de SCS des États côtiers de l’Afrique australe et orientale. 
Ce réseau permettrait de communiquer de façon informelle par voie électronique et complèterait le 
Réseau international de SCS tout en conservant une optique régionale. Il permettrait aux pays de 
mieux lutter contre la pêche INN (SFS/DM/SWIOFC/07/5). 
 
52. Le Mozambique a également signalé qu’il est disposé à prendre la tête de cette activité si la 
Commission et ses pays membres le souhaitent. Le responsable du projet COI-SCS a présenté les 
activités du Projet pilote de SCS pour les grands pélagiques qui couvre les mesures du ressort des 
États du port, les aspects institutionnels, la gestion des pêcheries, le droit des pêches et l’amélioration 
des systèmes d’information, ainsi que le «Plan régional» de la COI qui a démarré en septembre 2007 
et s’étendra sur 3 ans. Le réseau informel proposé précédemment serait complémentaire des activités 
de SCS de la COI. 
 
53.  La Commission a signalé que des initiatives similaires sont en cours en Asie du sud-est en en 
Afrique de l’ouest. Elle a apprécié l’initiative du Mozambique et approuvé sa proposition de 
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leadership dans la mise en place de ce réseau informel, qui devra travailler en collaboration avec le 
projet COI-SCS et le Réseau international de suivi, contrôle et surveillance pour en obtenir des 
conseils et, éventuellement, de l’aide. Afin de recueillir des fonds auprès des bailleurs de fonds 
potentiels, il conviendra de développer plus avant la proposition qui a été présentée à la Commission. 
 
54. Le Secrétariat relaiera au Mozambique les suggestions sur le processus de mise en place d’un 
tel réseau émises par le responsable technique concerné de la FAO. Il aidera à obtenir un appui en 
faveur de cette initiative. 
 
RENFORCEMENT DES CAPACITÉS DE NÉGOCIATION D’ACCORDS DE PÊCHE 
  
55. La Commission a été informée que l’Union africaine a décidé en 2004 de traiter des problèmes 
liés aux accords d’accès aux pêcheries (SFS/DM/SWIOFC/07/6) et a reçu une aide technique de la 
FAO. Par la suite, dans le cadre d’un projet de coopération technique, une revue des accords de pêche 
actuels impliquant des pays africains et des pays étrangers a été entreprise. Le projet a été suivi par un 
atelier régional UA/FAO qui s’est tenu à Addis Abeba (Éthiopie) les 10 et 11 juillet 2007, pour 
discuter du rapport et rédiger un plan d’action. 
 
56. Au cours de l’atelier, un plan d’action préliminaire a été rédigé et les recommandations 
suivantes ont été faites: formuler des principes clairs pour guider les négociations; établir des 
prescriptions minimales pour les accords; mieux utiliser les études sur les accords d’accès aux 
pêcheries en Afrique et dans les autres régions; encourager l’harmonisation des politiques et des 
réglementations des pêches aux niveaux sous-régional et régional; enfin renforcer les organismes 
régionaux des pêches. Il a également suggéré des moyens d’avancer en ce qui concerne : la pêche INN 
et les accords d’accès bilatéraux; la coopération dans l’évaluation de l’état des ressources; et la 
formation dans le domaine de la collecte, du traitement et de l’analyse des données afin d’améliorer le 
suivi et la déclaration des captures. 
 
57. Le plan d’action préliminaire a été finalisé. La Commission de l’Union africaine (CUA) le 
communiquera, par la voie appropriée, à l’ensemble des membres pour approbation. La CUA 
envisage, en attendant, d’élaborer un «Modèle d’accord d’accès aux pêcheries» ou des «Prescriptions 
minimales pour les accords». 
 
58. Les délégués ont pressé la FAO de continuer à apporter son assistance aux principales 
politiques et initiatives stratégiques de l’Union africaine dans le domaine des pêches et de 
l’aquaculture.  
 
SÉCURITÉ EN MER POUR LES ARTISANS-PÊCHEURS 
 
59. M. Robert Lee, consultant à la FAO, a présenté une proposition de projet sur la sécurité en mer. 
 
60. La sécurité en mer a souvent été pensée en termes de matériels et d'équipement, et non en 
termes de gestion des pêches. Dans certains pays, les contraintes du marché conduisent les pêcheurs à 
prendre plus de risques. Les aires marines protégées et les fermetures saisonnières peuvent parfois les 
pousser à pêcher loin de leur base. L'accès libre peut amener les pêcheurs à prendre plus de risques 
dans la compétition pour des ressources en diminution. En cas d'absence d'enregistrement des bateaux 
ou de systèmes de contrôle, les pêcheurs ne sont pas forcements conscients des risques qu'ils prennent. 
La sécurité en mer n'est pas suffisamment prise en compte lors de l'établissement des plans de gestion 
des pêches. Les États membres sont encouragés à prendre également en compte la sécurité des 
pêcheurs dans les recommandations de mesures de gestion dans la région. 
 
61. Les objectifs, la méthodologie, les stratégies de mise en œuvre du projet et les contributions en 
nature des gouvernements ont été présentés à la Commission. Mis en œuvre dans le cadre de la 
Commission, le projet sera financé par des fonds extrabudgétaires ne relevant pas du programme 
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ordinaire de la FAO. Il a été largement finalisé avec un cadre logique, des indicateurs et un plan de 
mise en œuvre. Cependant, ces documents doivent être adaptés aux demandes de certains États 
membres ainsi qu’aux commentaires et remarques des membres de la Commission. Ce projet est un 
moyen d'aider les gouvernements à atteindre leurs propres objectifs en termes de sécurité pour leurs 
pêches artisanales. 
 
62. Dans les débats qui ont suivi, les délégués ont demandé pourquoi il était nécessaire d’avoir un 
chef de projet à plein temps au niveau mondial pour un coût si élevé alors qu’il s’agit d’un projet 
régional. Le Secrétariat a répondu qu'il devait y avoir eu une erreur qui devait être vérifiée. 

 
63. Les délégués ont aussi noté des différences dans les besoins particuliers de certains pays. Le 
Secrétariat réaffirme que les pays doivent fournir leurs besoins spécifiques, indicateurs et 
contributions proposées. 
 
64. Les Maldives ont noté que cela n'avait pas été inclus dans la proposition et ont exprimé le vœu 
que cela le soit. 
 
65. La France a indiqué que dans certains pays comme les Comores ou les Maldives, la sécurité en 
mer pour les artisans pêcheurs a été intégrée dans les activités touristiques. La France a proposé que 
certaines des activités du projet soient mises en œuvre conjointement aux projets touristiques couvrant 
les zones protégées. 
 
66. Il a été suggéré que des pays comme l'Afrique du Sud ou la France, qui ont déjà des systèmes 
institutionnels et opérationnels en place, apportent une aide pour le développement des capacités. 
 
67. La Commission a noté que la sécurité en mer des artisans pêcheurs reste une des principales 
priorités pour la majorité des membres et a accordé son soutien de principe aux initiatives prises dans 
ce domaine. Elle a remercié le Secrétariat pour avoir traduit les recommandations de l'atelier des 
Comores en une proposition de projet et a exprimé le vœu d'un financement et d'une mise en œuvre 
rapides. Afin d'accélérer la préparation du projet, elle a pressé les membres de fournir leurs données 
avant le 1er février 2008. 
 
INITIATIVE MONDIALE EN FAVEUR DE LA PÊCHE ARTISANALE 
 
68. Le secteur de la petite pêche peut contribuer de façon significative à la réduction de la pauvreté, 
à la sécurité alimentaire et l’amélioration des moyens de subsistance, à une alimentation équilibrée, à 
la création de richesses, aux rentrées de devises étrangères et au développement des communautés 
rurales côtières. Cependant, les pêcheurs artisanaux sont souvent confrontés à des conditions de 
travail et de vie précaires du fait d’un droit d’accès incertain aux ressources terrestres et marines, de 
l’absence ou de la mauvaise qualité des services de santé et d’éducation et de protection sociale, ainsi 
que d’une faible participation aux processus de prise de décision. 
 
69. Suivant les recommandations du Comité des pêches de la FAO en 2007, une conférence sera 
organisée du 13 au 17 octobre 2008 à Bangkok (Thaïlande). Un large éventail de sujets y sera abordé, 
dont le développement social et économique, les droits humains, la gouvernance, les politiques des 
pêches, la gestion des pêcheries, l’accès aux marchés et les bénéfices après capture. On examinera 
tout particulièrement les moyens de garantir aux pêcheurs artisanaux l’accès aux ressources côtières et 
halieutiques et leur utilisation. Des parties prenantes des pays en développement et industrialisés 
seront invitées à prendre part à la réunion, y compris au niveau des communautés locales. La 
conférence permettra d’améliorer les connaissances sur ce secteur et de faire une synthèse des 
principaux facteurs garantissant le développement durable des pêcheries artisanales. 
 
70. Les délégués ont discuté des dates de la Conférence mondiale sur les pêcheries artisanales et de 
la Conférence régionale, notant que ces deux réunions étaient programmées à peu près au même 
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moment. Les Seychelles informeront dès que possible le Secrétariat de la date exacte de la Conférence 
régionale, notant qu’elle devrait, dans la mesure du possible, se tenir avant la Conférence mondiale. 
Les délégués ont demandé que soit clarifiée la définition de «pêcheries artisanales». Pour les besoins 
de la Conférence mondiale, on utilisera la définition suivante: 
 
«Les pêcheries artisanales sont des pêcheries de capture qui font appel à des techniques nécessitant 
une main-d’œuvre importante pour la capture, la transformation et la distribution des ressources des 
pêcheries marines, d’estuaires et d’eau douce. Les activités sont souvent tournées vers la fourniture 
de poisson et de produits de la pêche pour les marchés locaux et intérieurs ainsi que pour la 
subsistance, même si l’on constate une augmentation de la production destinée à l’exportation durant 
les deux dernières décennies.» 
 
CRÉATION D’UN INSTRUMENT DE CONTRÔLE/D’APPLICATION DES MESURES  
 
71. Le Secrétariat a présenté le document intitulé « Arrangements institutionnels proposés pour 
l’évaluation de la mise en application et du respect des mesures », élaboré à la demande de la 
Commission lors de sa première session et présenté à sa deuxième session. Après une courte discussion, la 
Commission a convenu de reporter la décision concernant cette question à sa quatrième session.   
 
72. Le Secrétariat a décrit les options qui permettraient à la Commission d’évaluer et de suivre les 
mesures prises suite aux avis qu’elle formule ainsi que de surveiller la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et échanger des informations à ce sujet. La Commission a été invitée à examiner ces 
propositions et en particulier à décider s’il convient de mettre en place un Comité d’application en tant que 
tel ou plutôt un autre type d’arrangement institutionnel. 
 
73. À la suite de discussions sur ce document, l'Afrique du Sud et les Seychelles ont considéré que 
cette proposition n'était plus une priorité et que le même résultat pouvait être obtenu par une 
évaluation externe périodique. 
 
AUTRES POINTS 
 
Réduction des prises accessoires et changement dans la gestion des pêches de crevettes tropicales 
 
74. Un audit indépendant et récent du projet FAO/FEM/PNUE «Réduction de l'impact 
environnemental de la pêche au chalut des crevettes tropicales grâce à l'introduction de technologies de 
réduction des prises accessoires et par un changement de gestion» a conclu qu’il avait été possible de 
réduire les prises accessoires, notamment celles de la pêche industrielle, en améliorant la conception de 
l'outil de pêche, en développant de nouvelles stratégies concernant les prises accessoires et surtout en 
amenant les industriels et les gouvernements à coopérer pour résoudre ce problème. (Le site Internet du 
projet est www.fao.org/fi/gefshrimp.htm). 
 
75. Une action ultérieure permettra de mettre en place une structure de tutelle afin de faire passer les 
résultats à l’échelle supérieure en augmentant le nombre de pays participants de 12 à 25. En Afrique, 4 
nouveaux pays – le Kenya, la Tanzanie, Madagascar et le Mozambique – prendront part au projet. Les 
objectifs comprendront un plus grand renforcement des mesures de gestion nationale pour résoudre des 
problèmes techniques spécifiques, de gestion et de politique concernant la pêche des crevettes tropicales. 
Le projet s'attellera aux problèmes des pêcheries artisanales nationales de crevettes, au développement et 
à l'évaluation de pratiques de pêche plus respectueuses de l'environnement et enfin à une meilleure 
collecte des données pour contribuer à l'amélioration de la gestion de ces pêcheries. 
 
76.  Le Secrétaire adjoint de la Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) a expliqué quel 
était le rôle de son organisation et a présenté certaines des décisions prises lors de sa onzième session, 
tenue à Grand Baie en mai 2007. Il a rappelé les objectifs de la Commission: promouvoir la 
coopération entre ses membres en vue d’assurer, grâce à une gestion adéquate, la conservation et 
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l’utilisation optimale des stocks couverts par l’Accord constitutif et encourager le développement 
durable des pêcheries fondées sur ces stocks. Il a également énuméré les espèces dont elle s’occupe et 
fait savoir que la Commission poursuivait ses efforts visant à éliminer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée dans l’océan Indien. Enfin, il a évoqué la collaboration entre les deux commissions, 
encourageant les membres de la CPSOOI qui ne font pas partie de la CTOI à y adhérer. Cette 
présentation a été favorablement accueillie et la CPSOOI a été invitée à unir ses efforts dans sa 
collaboration avec la CTOI.     
 
Programme régional de gestion durable des zones côtières des pays de l’océan Indien 
 
77. Le Programme régional de gestion durable des zones côtières des pays de l’océan Indien 
(ProGeCo) couvre sept pays: les Comores, le Kenya, Madagascar, Maurice, les Seychelles, la Somalie 
et la Tanzanie. L’objectif spécifique de ProGeCo est de permettre aux pays partenaires de parvenir à 
une gestion intégrée et durable des zones côtières, ce qui l’amène à traiter de questions diverses. Ses 
activités concernent: l’évaluation de l’utilisation des systèmes d’information géographique pour la 
planification et la gestion côtière; les possibilités d’appui à la mariculture artisanale; l’utilisation des 
évaluations environnementales stratégiques (EES); l’écotourisme côtier durable; l’érosion côtière et la 
gestion des déchets solides. Un ensemble de mesures d’appui en faveur du pôle « Océan Indien» du 
Réseau mondial de surveillance des récifs coralliens et du Réseau pour les cétacés et les dugongs de 
l’océan Indien occidental est en cours d’élaboration. Le programme a aussi proposé des formations 
(comme des cours sur la télédétection organisés par JRC/Institut kenyan de recherche sur les pêches 
marines [KMFRI]) et travaille avec l’Association des sciences de la mer de l’océan Indien occidental 
(WIOMSA) pour la formation des responsables des aires marines protégées. 
 
78. ProGeCo a offert d’appuyer la Conférence régionale sur les pêches proposée par la CPSOOI, 
sous la forme de petites subventions accordées aux pays partenaires pour la préparation de leurs 
exposés nationaux sur l’incorporation des pêches dans les stratégies de réduction de la pauvreté, 
l’impact du tourisme sur les pêches, l’accès aux droits de pêche et la contribution des aires marines 
protégées à la durabilité des pêcheries artisanales.  
 
PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 
 
79. Le programme de travail a été examiné en rapport avec certaines questions soulevées et décisions 
prises lors de la session et il a été décidé :  
 
Sessions de la Commission, du Comité scientifique et du Groupe de travail  
 
• d’organiser une quatrième session de la Commission en 2008 et une réunion du Comité scientifique 

environ deux mois avant cette session;  
• d’aider le Directeur régional du projet SWIOFP à organiser une réunion du Comité de pilotage en 

2008; 
• d’organiser une deuxième réunion du Groupe de travail sur les données et statistiques halieutiques 

présidée par l’Unité de coordination régionale du SWIOFP (le «Kenya Marine Fisheries Research 
Institute») en avril 2008; 

 
Préparatifs d’une  conférence sur le développement durable des pêches  
 
• de préparer une conférence régionale sur le développement durable des pêches et sa 

contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement;  
 
Activités d’appui du projet FAO/ASDI 
 
• d’assurer le suivi de la formulation d’un projet sur la sécurité en mer et de la présentation de ce 

projet aux bailleurs de fonds;  
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• de tenir un atelier sur les approches écosystémiques de la gestion des pêches en collaboration avec 

la FAO et l’Institut de recherche océanographique (IRO);  
• d’aider le Mozambique à mettre en place un réseau informel de suivi, contrôle et surveillance; 
• d’appuyer, à la demande des intéressés, la participation de personnes compétentes provenant 

des pays signataires du projet à des ateliers ou réunions régionaux ou internationaux.  
 
LIENS ET COLLABORATION DU BUREAU AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS, 
INSTITUTS OU PROJETS  
 
80. Le Bureau a été invité à poursuivre ses contacts et sa collaboration avec le SWIOFP (Institut 
kenyan de recherche sur les pêches marines - KMFRI), la CTOI, le projet SCS de la COI, le Fonds 
d’investissement pour les pêches en Afrique et le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE). 
 
DIVERS 
 
81. Le Secrétariat a été félicité pour l'excellent travail réalisé sur la documentation fournie aux 
délégués. En réponse à une demande visant à ce que soient indiqués les auteurs des documents, le 
Secrétariat a expliqué que les documents de séance ont été rédigés par l'Organisation (FAO) plutôt 
que par des personnes en particulier. Lorsqu'une contribution intellectuelle substantielle est apportée 
par un consultant, les documents le mentionnent en bas de la première page. 
 
82. L'Afrique du Sud a proposé de transmettre au Secrétariat son Protocole relatif au 
développement de nouvelles pêcheries pour diffusion aux membres. 
 
83. Les Maldives et la Somalie ont accepté de mettre à jour leur rapport sur la situation des pêches 
avant le 1er février 2008. 
 
84. ProGeCo a offert d'aider les États membres dans la préparation des exposés pour la Conférence 
régionale de 2008 sur les thèmes suivants: l’inclusion de la pêche dans les stratégies de réduction de la 
pauvreté, aires marines protégées et pêche artisanale durable, l’impact du tourisme sur le 
développement de la pêche et les mesures à prendre face aux effets des changements institutionnels. 
Le président de séance a exprimé la gratitude de la Commission pour cette offre bienvenue. 
 
85. Il a été décidé qu'avant la prochaine session, le Secrétariat préparerait un questionnaire pour 
évaluer le degré d’application, par chaque membre, des résolutions et des conseils de la Commission 
et de son Comité scientifique pendant ses trois premières années d'existence. Les résultats du 
questionnaire seront rassemblés dans un document de travail qui sera examiné lors de la quatrième 
session. 
 
86. Il a été rappelé aux États membres de mettre à jour, d’ici le 1er février 2008, le document sur la 
réduction de la pauvreté présenté lors de la seconde session. Celui-ci pourra ainsi être présenté lors de 
la Conférence de 2008. Il a été demandé au Secrétariat de relancer les membres par courrier 
électronique. 
 
87. La Commission a décidé que l'impact potentiel des changements climatiques sur la pêche dans 
le sud-ouest de l'océan Indien serait inscrit à l'ordre du jour de la quatrième session. 
 
ÉLECTION DU BUREAU  
 
88. Conformément au Règlement intérieur adopté à sa première session, la Commission a procédé à 
l’élection des membres du Bureau qui auront pour fonction de diriger la Commission dans l’intervalle 
des sessions et les travaux de sa quatrième session.  
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89. Ont été élus à l’unanimité: Madagascar à la présidence; les Maldives et les Seychelles à la vice-
présidence. 
 
DATE, LIEU ET ORGANISATION DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
90. Madagascar a proposé d’accueillir la prochaine session en 2008. La Commission a accepté cette 
offre avec gratitude.  
 
ADOPTION DU RAPPORT 
 
91. Le rapport a été adopté le 20 décembre 2007 à l’Hôtel Plantation, à Mahé (Seychelles), à la 
clôture de la session. 
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APPENDIX D 
 

Opening speech of the Honourable Joseph Belmont, Vice-President of Seychelles 
 
Ministers 
Excellencies 
Representatives for the FAO 
Chairman of the SWIOFC 
Distinguished delegates 
Ladies and Gentlemen 
 
Good Morning, 
 
It gives me great pleasure to welcome you to Seychelles for this third session of the southwest 
Indian Ocean Fisheries Commission. I am honored to have the opportunity to address you this 
morning. 
 
Please allow me, first, to extend my appreciation to the FAO for providing the financial and 
technical assistance to the meeting. I would at this juncture; also like to thank the Swedish 
International Development Agency (Sida) for the support it has given so far to the functioning of 
this Commission. I hope that it will continue to give its full support. 
 
The importance of our meeting here today cannot be overstated. We meet at a time of worldwide 
recognition that almost all fisheries are being exploited near to or over their allowable limits. This 
concern is already apparent for various stocks of major interest to us, snappers and other reef 
fishes. 
 
This was further reinforced during the recent World Summit on Sustainable Development which 
recommended that fisheries, where possible, be maintained at maximum sustainable yield levels 
not later than 2015, that depleted fish stocks be restored to these levels, and that subsidies that 
contribute to over-capacity and to illegal, unreported and unregulated (IUU) fishing be 
eliminated. It could be that as of today we may fall short of this goal. I’m nevertheless optimistic 
that we will achieve this goal and I understand that a Conference will be held next year that will 
take stock of our progress, identify the gaps and propose solutions vis-à-vis the Millennium 
Development Goals. 
 
Seychelles has a costal fishery that harvest around 4 500 MT per year and employs over 1 000 
persons, one of the main sources of protein of our people and contributes substantially to our 
food security. It is therefore my Government’s policy to ensure sustainable use of these fisheries 
resources. Some of you may be aware that the Seychelles Government launched its Strategy for 
2017 early this year and one of the focus areas is fisheries besides tourism and financial services. 
One of the components of the fisheries strategy is fisheries management in which we seek to have 
an operational management plan for each of our fisheries by 2017. We have so far developed 
National Plan of Actions for Sharks and IUU and we have now requested to FAO for technical 
assistance in developing our NPOA on fishing capacity. We presently have three operational 
management plans and have another eight to develop. 
 
Fisheries statistics or data collection is a major concern for our region, without proper data, it is 
difficult for us to assess the status of our fish stocks and may result in poor decision making 
regarding the sustainability of our stocks. I would therefore urge the Commission to priorities its 
actions along those lines. 
 
It goes without saying that the Commission will be required also to be proactive, in particular in 
urging members to eliminate IUU fishing in their fisheries. We know that IUU fishing is not 
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limited to beyond our territorial waters –i.e. tuna– it is also affecting our coastal fisheries. Our 
fishermen need to become more responsible and be caretakers of the resources. We have for two 
years now installed Vessel Monitoring Units on our artisanal vessels. These serve two purposes 
first for ensuring safety at sea and second for fisheries management. Our fisheries authorities can 
provide you updated information on this development. This nonetheless does not suffice; 
fisheries managers need to instill in fisher’s stewardship, otherwise this Commission’s action 
would be in vain. 
 
Coastal fisheries do pose certain difficulties as we are faced with the daily challenges of how do 
we provide jobs and sustain the livelihood of our fishermen and its communities, today while 
maintaining fish stocks for our children and grandchildren tomorrow. 
 
I hope that this meeting will provide us with plausible ways forward to achieve sustainability in 
our coastal fisheries. 
 
Without taking anymore of your time and as you have much to discuss, please let me end by 
wishing you all fruitful deliberations. But please do take some time to sample what Seychelles 
have to offer. 
 
To conclude I wish you fruitful deliberations and a pleasant stay in our country. 
 
I now declare the 3rd Session of the Southwest Indian Ocean Fisheries Commission open. 
 
Thank You. 
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ANNEXE D 
 

Discours d’ouverture de Son Excellence Monsieur Joseph Belmont, 
Vice-Président des Seychelles  

 
Mesdames et Messieurs les Ministres, 
Excellences, 
Mesdames et Messieurs les Représentant(e)s de la FAO, 
Monsieur le Président de la CPSOOI, 
Honorables délégués, 
Mesdames et Messieurs, 
 
Bonjour. 
 
C’est pour moi un grand plaisir de vous souhaiter la bienvenue aux Seychelles à l’occasion de 
cette troisième session de la Commission des pêches pour le sud-ouest de l’océan Indien et un 
honneur de m’adresser à vous ce matin. 
 
Tout d’abord, j’aimerais remercier la FAO de son soutien financier et technique. Mes 
remerciements vont également à l’Agence suédoise pour le développement international (Asdi) 
pour l’aide qu’elle a apportée jusqu’ici au fonctionnement de la Commission. J’espère qu’elle 
maintiendra cet appui. 
 
On ne soulignera jamais assez l’importance de la réunion à laquelle nous sommes conviés ici 
aujourd’hui. Elle se tient à un moment où l’on réalise partout dans le monde que la quasi-totalité 
des pêcheries sont exploitées à des niveaux avoisinant ou dépassant les limites acceptables. Cette 
préoccupation se manifeste déjà à l’égard de plusieurs stocks qui présentent pour nous un intérêt 
majeur, tels que les mérous, vivaneaux et autres poissons de récif. 
 
Cette dégradation a été mise en évidence lors du récent Sommet pour le développement durable à 
l’issue duquel il a été recommandé de parvenir, dans la mesure du possible, à des seuils de 
production maximale équilibrée d’ici 2005, de ramener à ces niveaux les stocks de poisson 
épuisés et d’éliminer les subventions, source de surcapacité et de pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée. Vu la situation actuelle, nous risquons de ne pas atteindre cet objectif. Je reste 
cependant optimiste quant à nos chances d’y parvenir et je note que l’an prochain une conférence 
sera organisée pour évaluer les progrès que nous avons accomplis, déterminer les lacunes et 
proposer des solutions en vue de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement.  
 
Aux Seychelles, la pêche côtière produit environ 4 500 tonnes de poisson par an et emploie plus 
d’un millier de personnes. Elle constitue l’une des principales sources de protéines pour notre 
population et contribue dans une large mesure à notre sécurité alimentaire. Aussi mon 
gouvernement veille-t-il à ce que ces ressources soient exploitées de façon durable. Comme vous 
le savez peut-être, le gouvernement seychellois a lancé au début de cette année une stratégie de 
développement à l’horizon 2017 qui accorde une place importante au secteur de la pêche, outre le 
tourisme et les services financiers. Dans le cadre de cette stratégie, l’un des éléments consacré à 
la gestion des pêches prévoit la mise en œuvre, d’ici 2017, d’un plan de gestion pour chacune de 
nos pêcheries. Nous avons déjà élaboré des plans d’action nationaux pour les requins et la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et avons sollicité auprès de la FAO une assistance 
technique pour l’établissement d’un plan national relatif à la capacité de pêche. Trois plans de 
gestion sont actuellement appliqués. Huit autres doivent encore être mis au point. 
 
Les statistiques halieutiques ou la collecte des données sur les pêches revêtent une importance 
majeure pour notre région. Sans données fiables, il nous est difficile d’évaluer l’état de nos stocks 
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de poisson et de prendre les bonnes décisions pour assurer la durabilité de nos ressources. 
J’encourage donc vivement la Commission à prendre des mesures prioritaires dans ce domaine. 
 
Il va sans dire que la Commission devra prendre des initiatives et notamment inciter ses membres 
à éliminer toute pêche illicite, non déclarée et non réglementée dans leurs pêcheries. Nous savons 
que ces pratiques illicites ne se limitent pas aux eaux extraterritoriales, c’est-à-dire à 
l’exploitation du thon, et qu’elles affectent également les pêches côtières. À cet égard, il faudrait 
que nos pêcheurs adoptent une attitude plus responsable en se faisant les gardiens des ressources. 
Depuis deux ans, des unités de suivi des navires surveillent nos embarcations de pêche artisanale. 
Leur rôle est double : assurer la sécurité en mer et faciliter la gestion des pêches. Les autorités des 
pêches pourront vous donner les informations les plus récentes concernant ce dispositif. Mais 
cette mesure ne suffit pas : il faudrait que les gestionnaires des pêches inculquent aux pêcheurs 
un sens des responsabilités, sans quoi les efforts déployés par la Commission resteront vains. 
 
La pêche côtière pose un défi quotidien : assurer aujourd’hui à nos pêcheurs et à leurs 
communautés un emploi et une source de revenus durable tout en préservant les ressources 
halieutiques pour que demain nos enfants et petits-enfants puissent en bénéficier. 
 
J’espère que les participants à cette session proposeront des moyens réalistes permettant d’assurer 
la durabilité de nos pêches côtières. 
 
Vu les nombreuses questions dont vous avez à débattre, je ne vous retiendrez pas davantage. 
Permettez-moi, pour terminer, de vous souhaiter de fructueux débats tout en vous invitant à 
prendre le temps d’apprécier, ne fût-ce que brièvement, ce que les Seychelles ont à offrir. 
 
Je vous souhaite plein succès dans vos travaux et un agréable séjour dans notre pays. 
 
Je déclare à présent la troisième session de la Commission des pêches pour le sud-ouest de 
l’océan Indien ouverte. 
 
Merci.    
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APPENDIX E 
 

Decision to establish a Steering Committee for the South West Indian Ocean  
Fisheries Project 

 
The Commission decides the following: 
 
To establish the South West Indian Ocean Fisheries Project Steering Committee as an ad hoc 
committee, in accordance with article 6.3 of the Statutes of the Commission and rule X of its 
Rules of Procedure, for the duration of the South West Indian Ocean Fisheries Project. 
 
The membership of the Committee shall consist of Comoros, France, Kenya, Madagascar, 
Mauritius, Mozambique, Seychelles, Somalia, South Africa and Tanzania. 
 
The Terms of Reference shall be those presented in Article 7 of the Memorandum of 
Understanding for Transboundary Marine Scientific Research and in Support of the South West 
Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP). 
 
Any cost involved in the operation of the Committee, including any incremental cost to the 
Commission, shall be borne by the South West Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP). 
 
The Committee shall report to the Commission at the regular Sessions of the Commission.  
 
The Chairman of the Committee shall be determined at its first session according to the Rules of 
Procedure. 
 
The Secretary of the Steering Committee shall be the Regional Coordinator of the South West 
Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP), working in close collaboration with the Secretary of 
the Commission. 
 
English and French shall be the working languages of the Committee.  
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ANNEXE E 
 

Décision de créer un Comité de pilotage pour le Projet des pêches du sud-ouest de  
l’océan Indien  

 
La Commission décide ce qui suit: 
 
La Commission crée un Comité de pilotage pour le Projet des pêches du sud-ouest de l’océan 
Indien (SWIOFP) en tant que Comité ad hoc, en vertu de l’article 6.3 de ses Statuts et de l’article 
X de son Règlement intérieur, ceci pour la durée du projet. 
 
Ce Comité est composé des pays suivants : Afrique du Sud, Comores, France, Kenya, 
Madagascar, Maurice, Mozambique, Seychelles, Somalie, Tanzanie. 
 
Ses termes de référence sont ceux figurant à l’article 7 du Protocole d’accord relatif à la 
recherche maritime scientifique transfrontières et en appui au Projet des pêches du sud-ouest de 
l’océan Indien (SWIOFP). 
 
Les frais de fonctionnement du Comité, y compris toutes dépenses supplémentaires à charge de la 
Commission, sont couverts par le Projet des pêches du sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFP). 
 
Le Comité fait rapport à la Commission lors des sessions ordinaires de la Commission.  
 
Le Comité désigne son président à sa première session, conformément au Règlement intérieur. 
 
Le Secrétaire du Comité de pilotage est le Coordinateur régional du Projet des pêches du sud-
ouest de l’océan Indien (SWIOFP). Celui-ci travaille en étroite collaboration avec le Secrétaire de 
la Commission. 
 
Les langues de travail du Comité sont l’anglais et le français. 
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APPENDIX F 
 

Indicative ixpressions of interest by country delegates and NGOs to provide case study papers for the Conference on Fisheries Development and its 
contribution to the Millenium Development Goals, 2008 

 

                                                 
1
 Co: Comoros; EC: European Community; Fr: France; Ke: Kenya; Mu: Mauritius; Md: Madagascar; Ml: Maldives; Mo: Mozambique; SA: South Africa; Se: Seychelles; So: Somalia; Ye: 

Yemen; Fa: Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO); Ww: World Wildlife Fund for Nature (WWF). 

THEME Co1 EC Fr Ke Mu Md Ml Mo SA Se So Ta Ye Fa Ww 

Fisheries development and its contribution to MDGs              ●  
Incorporating fisheries in poverty reduction strategies              ●  
Contribution of fisheries to food security at local/ 
household levels  

       ●   ●     

Changes in the nature of artisanal/small scale fisheries     ●           
Coping with the impact of institutional change           ●      
Impact of tourism on fisheries development                
Developments within the prawn fishery    ●  ●      ●    
Impact of fisheries reform and allocation of fishing rights         ●       
Value adding through post harvest and quality 
improvement  

       ●   ●  ●   

Globalisation and marketing changes – ecolabelling               (●) 
Key successes/constraints in the process of tuna fisheries 
development 

  ●  ●     ●      

Marine protected areas for sustainable artisanal fisheries    ●  ●      ● ●  (●) 
The role and impacts of regional programmes                (●) 
Non-consumptive resource uses and their importance         ●       
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ANNEXE F 
 

Thèmes choisis, à titre indicatif, par les délégués des pays et les ONG pour les études de cas à présenter à la Conference sur le développement des 
pêches et sa contribution aux objectifs du Millénaire pour le développement, 2008 

 

 

                                                 
1 Co: Comores; EC: Communauté européenne; Fr: France; Ke: Kenya; Mu: Maurice; Md: Madagascar; Ml: Maldives; Mo: Mozambique; SA: Afrique du Sud; Se: Seychelles; 
So: Somalie;  Ye: Yémen; Fa: Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture; Ww: Fonds mondial pour la nature. 

THÈME Co1 EC Fr Ke Mu Md Ml Mo SA Se So Ta Ye Fa Ww 

Le développement des pêches et sa contribution aux OMD              ●  
L’incorporation des pêches dans les stratégies de réduction 
de la pauvreté 

             ●  

La contribution des pêches à la sécurité alimentaire au 
niveau local et au niveau des ménages  

       ●   ●     

L’évolution de la nature des pêches artisanales     ●           
Réponses à l’impact de l’évolution institutionnelle           ●      
L’impact du tourisme sur le développement des pêches                
L’évolution de la pêche crevettière    ●  ●      ●    
Les effets de la réforme du secteur de la pêche et de l’octroi 
de droits de pêche 

        ●       

L'apport de valeur ajoutée par l’amélioration des pratiques 
post-capture et de la qualité 

       ●   ●  ●   

Mondialisation et changements dans la commercialisation : 
l’étiquetage écologique 

              (●) 

Les principaux succès/principales contraintes dans le 
développement des pêches de thon 

  ●  ●     ●      

Des zones marines protégées pour des pêches artisanales 
durables 

   ●  ●      ● ●  (●) 

Le rôle et l’impact des programmes régionaux                (●) 
Les utilisations des ressources aquatiques non liées à la 
consommation.  

        ●       
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APPENDIX/ANNEXE G 
 

Conference focal points/Chargés de liaison pour la Conférence 
 
 
 

France:  Eric Banel 
Kenya:  KMFRI 
Madagascar:  Roginah Rafidison 
Maldives:  Mohamed Shainee 
Mauritius/Maurice:  Vishnu Soondron 
Mozambique:  Atanasio Brito 
Seychelles:  Jan Robinson 
South Africa/Afrique du Sud:  Andrew Cockroft 
Tanzania/Tanzanie: Magnus Ngoile 



 

 
The third session of the South West Indian Ocean Commission was attended by 
delegates from France, Kenya, Madagascar, Maldives, Mauritius, Mozambique, 
Seychelles, Somalia, South Africa, the United Republic of Tanzania and Yemen. 
Representatives of the Indian Ocean Tuna Commission (IOTC), the Indian Ocean 

Commission Monitoring Control and Surveillance Project (IOC-MCS), the Swedish 
International Development Cooperation Agency (Sida), the South West Indian Ocean 

Fisheries Project (SWIOFP), the Regional Programme for the Sustainable Management 
of the Coastal Zones of the Indian Ocean (ReCoMap) and the World Bank also attended 

the session as observers. The Commission noted the work undertaken since the 
second session, considered the report of the Scientific Committee, and agreed that the 

second Working Party on Fisheries Data and Statistics should address the 
harmonization of fishery frame surveys. It agreed to: establish an ad hoc Steering 
Committee for the South West Indian Ocean Fisheries Project (SWIOFP); hold a 

regional conference on "Sustainable fisheries development and its contribution to the 
Millennium Development Goals" hosted by Seychelles; endorse Mozambique to lead in 
setting up an informal network of heads of monitoring, control and surveillance (MCS); 
and give in-principle endorsement to a Safety at Sea project proposal for small-scale 

fishers. The Commission elected a Bureau of Madagascar, Maldives and Seychelles to 
steer the Commission intersessionally and at the fourth session which will take place 

in Madagascar in 2008. 
 

Ont participé à cette session des délégués de l’Afrique du Sud, de la France, du Kenya, de 
Madagascar, des  Maldives, de Maurice, du Mozambique, de la République-Unie de 

Tanzanie, des Seychelles, de la Somalie et du Yémen. Des représentants de la 
Commission des thons de l’océan Indien (CTOI), du Projet de suivi, contrôle et 

surveillance de la Commission de l’océan Indien (COI-SCS), de l’Agence suédoise de 
coopération internationale au développement (Asdi), du Projet des pêches du sud-ouest 

de l’océan Indien (SWIOFP), du Programme régional de gestion durable des zones 
côtières des pays de l’océan Indien (ProGeCo) et de la Banque mondiale étaient 

également présents en qualité d’observateurs. La Commission, après avoir pris note du 
travail accompli depuis la deuxième session, a examiné le rapport du Comité scientifique 

et est convenue que le deuxième Groupe de travail sur les données et statistiques 
halieutiques se chargerait de l’harmonisation des études cadres sur les pêches. Elle a 
également décidé : de créer un Comité de pilotage ad hoc pour le Projet des pêches du 

sud-ouest de l’océan Indien (SWIOFP); de tenir une conférence régionale sur le thème «Le 
développement durable des pêches et sa contribution aux objectifs du Millénaire pour le 
développement», qui aura lieu aux Seychelles; de mettre sur pied, sous la direction du 
Mozambique, un réseau informel des responsables des opérations de suivi, contrôle et 
surveillance; et d’approuver en principe une proposition de projet sur la sécurité en mer 
des artisans-pêcheurs. Elle a élu son Bureau, composé de Madagascar, des Maldives et 

des Seychelles, qui sera chargé de diriger les travaux de la Commission entre les 
sessions et à sa quatrième session, qui se tiendra à Madagascar en 2008. 
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